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MOTION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION
LYCÉE ………………..………………….
VILLE ............................................

Des membres du conseil d’administration du lycée Nom de l’établissement prennent acte de la volonté gouvernementale de rendre obligatoire l’interdiction des téléphones portables au lycée.
Ils souhaitent cependant exprimer de vives inquiétudes quant aux conséquences concrètes de cette mesure sur le fonctionnement quotidien de l’établissement.
Cette mise en œuvre peut inclure un coût. Comment sera-t-il supporté dans notre budget d’établissement déjà voté si l’entrée en vigueur annoncée au 1er septembre 2026 a bien lieu ? Quels postes budgétaires seront impactés ? 
À partir de l’interdiction générique, il faudra mobiliser les personnels sur la procédure de mise en œuvre : tant les CPE que les AED au sein des Vies scolaires que les enseignants et les équipes vont être confrontés à « l’impossible et l’invivable ». La coexistence, au sein d’un même lieu, de règles différentes selon le statut des élèves pose un problème évident de lisibilité, d’équité et de faisabilité, et risque de générer tensions, incompréhensions et conflits inutiles
De plus, un certain nombre de fonctionnements, comme l’accès à l’établissement, au restaurant scolaire, à l’internat, à l’ENT (exemples à compléter/modifier avec les points qui concernent votre établissement) entraîneront l’ajout d’exceptions - dont la liste pourrait être longue - qui affaibliront la réalité de l’interdiction. 
En conséquence, le conseil d’administration du lycée Nom de l’établissement :
· Demande que l’application de l’interdiction des téléphones portables au lycée fasse l’objet d’une concertation réelle avec les équipes éducatives et les représentants des personnels ;
· Réaffirme la nécessité de laisser une capacité de régulation locale ;
· Rappelle que la priorité doit rester l’éducation, la prévention et l’accompagnement des élèves dans leurs usages numériques, et non une interdiction générale présentée comme une solution miracle.
Nous déplorons le décalage entre le temps politique et la réalité dans les établissements. 

Pour ces raisons, nous revendiquons la construction d’une réflexion collective au sein de notre communauté scolaire. 
Nous souhaitons, que les Vies scolaires soient enfin reconnues et respectées dans leur quotidien et leurs missions. 
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